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- INSTRUCTIONSGENERALES

Les certi l icats de oavigabil ité sont délivrés dans les conditions fixées par :

- Le Code de lAviàtion Civile,
- LrArrêté du 28 Août 1978,
- L'Arrêté du 22 Novembre 1978

(Voir tascicule l/2 TOME I).

2 - CERTTFICATS DE NAVIGABILITE INDIVIDI.JELS

Les cert i l icats de navigabil i té individuels peuvent apparienir aux ca!étories
su l vân tes :

2.1 - certilicat de NaviRâbilité

Est délivré aux planeurs de Iabrication industriel le dont la défini l ion a
satisfait à la délivrânce de cert i t icat de type. irançais ou accepté par les
aulorités trançaises lorsqu' i l  s 'agit de planeLrrs étrangers.

Les postulânts doivent justi f ier la conlormité au planeur cert i f ié, les
modif ications obligatoires et le respect des tolérances de rnasse et de
cenlra8e.

2.2 - Certificat de NaviRâbilité SÉcial

Est délivré aux planeurs qui, bien que nrétant pas intégralement conformes
aux règlernents en vi8ueur, satisionl à un ensemble de condil ions sou nrses à
I 'aDDrobation des Services Off iciels.

Pa 'eye -p le .  ce r ta ins  p la . reu rs  p .o to t vpes  ou  de  p ré -sé r ie  ron  co r fo / re .
aux planeurs définis par les ce.t i f ica'ts de type, peuvent recevorr un
cert i f  icat de navigabil i té spécial.

2,1- Cert i f icat de Nâvigabil i té restreint (C.N.R.A.)

Est déiivré aux planeurs répondant à I 'Arrêté du 23 Octobre 1962, c'esl-à-
dire constrr i ts d'une fàçon non industriel le en vue drun but non lucrati f .

SauI dérotation spéciale accordée pàr la D.G.A.C, le C.N.R.A, ne peut êÎre
àccordé aux planeurs comportant plus d'une place ou aux planeurs dont
l 'âl longement est supérieur à 15.

L' immatric'Jlat ion des planeurs en C.N.R.A. commence par les troupes de
lettres rrF-CR[ ou 'rF-CSrt.

2.4 - Mention demDloi

Les annotatjons portées sur les cert i t icâts de navitabi l i té ont été
supprimées par l 'Arrê1é du 23 Novembre 1982.
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2.5 - CâtéEories

Selon Ie règlement JAR 22 relati f  à Ia délivrance du cert iJicat de
navigabil i té de type des planeurs, ceux-ci sont classés en 3 catégories :

-Catégorie "U" : Usage général
Facteur de charge maximâl : + J, l

-CatéBorie "A" : Acrobatique
Facteur de charge maximal : + 7

-Catétorie "MU" : Equipés d'un propulseur
Facteur de charge maximal : + ,,3.

f . DOCUMENT ASSOCIE ÂU CERTIFICAT DE NAVICABILITE

Un cert i f icat de navigabil i té n'est valable qu'associé à une documenlation
approuvée par ler Services Otf iciels.

La documentation génératement admise est la suivante :

- soit f iche de navigabil iré (pour qr.:eloues pla' leurs anciens).

- soit manuel de vol approuvé par la D.G.A.C.

Dans tous les cas, un rapport de pesée et de centrage doit êire présenté.

4 - PLANEURS D'ORICINE ETRANGERE

4.1 - Cas général

Consulle|. la circulaire du TO\lE I - fascicule l /2.1.

4.2 - Classificâtion frônçaise des Dlaneurs étrangers achetés doccasion

Ce parêtraphe a pour but de préciser les condil ions dans lesquelles un
cert i f icat de navigabil iré individuel peut être attr ibué à un planeur
(al lemand par exemple) usagé importé en France. l l  est élabli  en accord
avec la circulaire ,403 SGAC/DTA.I\I  du l3. l l .6E (voir TOME I - tasc.
l t 2 .D .

l ' l  -Le modèle de planeur proposé doit avoir reçu un cert i f icat de
navitabii iré de type pour importation trançaise.

2ol -Le planeur individuel proposé doit être conforme au tlpe certitié en
France (les procédures de certilication de type conduisent parfois à
des délinitions nalionales Darticutières).

3ol -Documents à fournir par le propriétaire du plâneur au BUREAU
VERITAS :

a/ - Demande de certificar de navisabilité individuel.

...t...
t l t r -8d.3- r lE6

- 4 -



dl -

8) -

1 /

Attestation de conformité du planeur présenté au type cert i f ié
en Frânce, à obtenir du représentant français du constructeur.
Celle atlestation de conformité porterâ en ânnexe :

, le devis de masse et de centrage âvec jnventaire des
équipements,

. I 'état des modif ications appliquées,(modif icâtions définies
par le constructeur, par les uti l isateurs précédents et par le
présent propriétaire éventuellernent).

Le cert iJicat de navigabil i té individuel pour l 'exportation
délivré par I 'Ar.rtori té du pays exportateur.

Les documents de bord relati fs à l 'ut i l isation et au maintien de
la navigabil i té.

Le ou les cert i f icats de contrôle du ou des crochets.

Le manuel de vol Jrançais approuvé par la D.C.A.C. (à obtenir
également du représentant francais).

(Ce docurent sera rendu au propriétaire après la
c lass i J i ca t i on ) .

Un compte rendu des travaux d'entretien attestant de lraptitude
au vol.

4 ' l  - Le  BUREAU VERITAS e f fec tue  ensu i te  une  v i s i t e  de  c lass i f i ca t i on .

EQUIPEMENT DES PLANEURS

t.l - Crochet de remorguaEe el de treuillaFe

Tous les crachets doivent être aoorouvés.

,.1.1 - Pour le remorquate et le treûilla8e :

Crochets types AIR 12 A - ou AIR lIB2 (pour ce derôier type de
crochet seulement à part ir du no 347 et la sLl i te).

5,I.2 - Pour le treuiUage exclusivement :

AIR l lB2 du n" I à 346 inclus, toutefois. les crochers âncrens
modèle AIR lIB2, dont Ies numéros sont compris entre I et 346,
peuvent être modiJiés à la demande des uti l isareurs Dar la Société
AERAZUR ; ces crochets pourront alors être uti l isés pour le
remorquâBe et Ie treuil lage; i ls porteronl I ' indication AIR l lB2M.

5.t.3 - Les caochets d'orit ine instal lés sur les planeurs de construction
érrangère sont admis, s'ils ont été acceptés par l€s autorités
compétentes lors de la cert i f ication du planeur.
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5.t.5 - Note sur la #curité d'emploi des c.oÉhets

L'attention des uti l isateurs est al l irée sur le fai l  que les crochets
TOST ne doivent être uti l isés qu'avec des paires d'anneaux calibres
type TOST 60290, alors que les crochers AIR doivent être uti l isés
avec un anneau terminal de diamètre intérieur de l0mrn en f i l
d'acier, de 6 à 7mm rnaximum l letf ie 37 199 STA/A, du 12 AoÛt
r976r-

,.2 - InstrumentS de bord

Les plêneurs doivent être équipés des instru:nenis de bord sui!ants :

- un anérnomètre,
-un alt imètre'
-un variomètre,
-un indicateur magnétigue de direction,

-un indicateur de dérapage.

En catégorie "A" le planeur doil être en or.rtre équipé d'r-.rn accéléromètre à
maxima.

,.3 - ^ttachês Dilot. ct passaEêr

Les harnais de sécurité doivent être d'un type cert i f ié TSo el leurs f i iat ions
contormes à lâ définition de cefiitication.

5.1.4 - A t i tre indicati f ,  les Autorités de R.F.A. ( lettre l-31-60.23A/74 ou
3ll10/74) précisent qu' i l  y a 3 types de crochets TOST cert i f iés :

a - BUGKUPPLUNG E72 et E7, (crochet de nez destiné en
principe au remorquâge),

b - SICHERHEITSKUPPLUNC EUROPA C 7? avec Ie modèle
EURoPA G 73 (crochet éqt-r ipé d'une sécrrr i té de largage
destiné en principe au treuil lage).

c - SONDERKUPPLUNC S 72 avec le modèle sH 72 (crocner
part icul ier).

Pour chacune de ces 3 lamil les dist inctes, i l  existe deux modèles :
l 'ancien et le nouveau, ditférenciés par le fait  que les nouveaux
modèles possèdent, sur la part ie supérieures du carter, une vis et
un contre-écrou constituant une butée êiustable du mécanisme
interne. alors que les anciens modèles n'ont r ien. La raison d'être
de cette butée réglable est d'assurer le mâintien, dans les l imites
de Ia norme, de l ' intensité de Ia lorce exercée par le pi lote pour
larEuer le ceble.
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,.4 - lnstailation oxygène

Cette instal lat ion est soumise à I 'approbation des Services Olf iciels ; le
malériel doit être approuvé suivant les Norrnes en viqueur.

Les circujts doivenr être instal lés de taçon rel le gue l,oxygène, s'échappant
éventuellement par suite de _fuite, n'entre pas au contaèt de corps gras
provoquant ainsi des possibi l i tés d,incendie.

Les suppo.ts de boutei l le d'oxygène devront avoir une résislance sutl isante
pour repondre aux Jacteurs de charqe et etforts forfaitaires en cas
d'atterr issage brutal, imposés par le règiement de cert i f ication applicable.

CENERALTTES

6.I - tdentification du planeur et des éléments principaux

Le ouméro de série du planeur doit t igurer sur une plaquette f ixée sur le
fuselage.

Conformérnent à I 'Arrêré du l4 Ocrobre l98O (Voir TOUE I Iascicule l /21),
les éléments démontables, tels que voilures, gouvernes, empennages, dotvent
être iden!if iés par la présence d'une pl;quette portant au- moins les
indications suivântes :

- le nom du tabricant,
- le rype,

-le numèro de série.

6.2 - Modil ications

6.2.1 - Les modif ications appljquées doivent f i turer sur les docurnents de
contrôle remis lors de la classiJication.

6.2.2 - Les planeurs de construction française sont en Dossession d'un
Registre Individuel de Contrôle sur lequel soni inscrrres tes
modif ications majeures appliquées.

6.2.J - Toutes les modif ications doivent Iaire l ,obiet d,une approbation des
Services OfJiciels Dar l , inrermédiaire du BÛREAU VEFitTAS.

6.3 - Immatriollation des plâneurs €n plastique

L'Arrêté du I7 Mai l97I qui traite de I ' immarriculation des aéronefs
précise, dans son art icle ,,  que les caractères doivent être diune couleur
qui tranche nettement sur le fond.

Lors de la cert i l ication des planeurs en plasrique, i l  n'a pas été
prononcé d'exitence formelle relative à la reinte des mârques
d'immatriculation.
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En règle générale. les constructeurs déconseil lent de peindre en
noir ou en couleur très foncée, proche du noir, les surfaces
plastiq\res travail lanles, exposées fortemenl au rayonnement
solaire.

ceci est motivé principalement par :

- la dégradation des caractérist iques mécaniques des matériar.rx
ptast(ues qui s'amorce à part ir d'une température de )0oC
environ (température à coeur de la pièce),

- l 'amoindrissement de la tenue au viei l l issement des surJaces non
revêtues de get-coat blanc constituânt une couche proteclr ice
contre les radiations U V (micro-tendil tement des résines).

Pour ces motifs, par souci eslhétique, pour simplif ier les processus
de Iabrication (ponça6e), I 'hâbilude a été prise d'avoir des
structures plastiques revêtues de Bel-coat blanc et les
irn matriculations peintes en gris. _ Quelquefois, des rnotifs
décorati ls de faible surtace sont aioutés de couleurs diverses mais
non Droches du noir.

En t inal, si I 'on cherche à évaluer le detré d' importance (théorique
er stal ist ique) des danters encourus, on s'aperçoil  que les
endommaSemenls redor..rtés sont d'ordre mineur pàr rapport à une
ruoture de fati8ue ou un mâuvais équil ibrate de touverne par
e\emple.

C'est pourquoi la recommandation des constructeurs n'a pas été
placée sur un plan réglementaire impératif .
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